
Concours pour gagner une place gratuite au colloque 
Le partage des emprises ferroviaires

Date limite de participation au concours : 10/02/2020

MODALITÉS DE PARTICIPATION 

1. PARTAGEZ LA PUBLICATION DE CE CONCOURS

Pour courir la chance de gagner une place gratuite au colloque Le partage des emprises ferroviaires, qui se tiendra le 18 février 
2020 à Montréal, vous devez partager sur le réseau social LinkedIn, la publication postée par l'Association québécoise des transports 
concernant ce concours. La publication que vous devez partager sera épinglée en haut de la page du compte de l'AQTr sur LinkedIn 
du 31/01/2020 au 07/02/2020. Après le 07/02/2020, la publication descendra dans le fil d'actualité.

2. TIRAGE AU SORT

L'AQTr organisera un tirage au sort parmi les participants qui auront partagé la publication concernant ce concours sur LinkedIn (voir point 
1. ci-dessus) avant le 11/02/2020. La personne tirée au sort sera la gagnante du concours.
Afin de pouvoir être contacté par l'AQTr et récupérer son prix, le gagnant du concours devra être abonné à notre compte sur le
réseau social LinkedIn et avoir partagé la publication concernant le concours LinkedIn.
Les participants devront s'être identifié sur LinkedIn (dans les commentaires de la publication du concours par exemple) afin que leur 
participation soit visible, et ils devront également consulter leurs messages privés et/ou les commentaires de la publication du
concours (dans le cas où le compte privé du gagnant ne nous permettrait pas d'entrer en contact avec lui).

3. DESCRIPTION DE L'OFFRE

Si et seulement si vous avez été tiré au sort lors de notre concours et que vous avez respecté toutes les modalités de participation énoncées 
ci-dessus, vous pourrez alors bénéficier d'une place gratuite au colloque Le partage des emprises ferroviaires, qui se tiendra le 18/02/2020 à
Montréal.

4. CONDITIONS GÉNÉRALES

L'offre devra être acceptée comme telle et ne pourra être ni échangée, ni remboursée, ni vendue. Toute partie non utilisée de l'offre sera 
annulée. L'offre pourra en revanche être offerte à une tierce personne dont le nom et les coordonnées devront être communiqués le 
16/02/2020 au plus tard. Le gagnant devra confirmer l'activation de son prix le 16/02/2020 au plus tard. Date limite de participation au 
concours : 10/02/2020.

Courez la chance de gagner une place gratuite au colloque Le partage des emprises ferroviaires, 
en partageant cette publication!*
Date limite de participation : 10 février 2020!
Voir les modalités de participation : https://aqtr.com/system/files/file_manager/
description_gratuite-concours_2020-ferroviaire.pdf
Découvrez le colloque : https://aqtr.com/association/evenements/colloque-partage-emprises-
ferroviaires
*Vous devez vous identifier afin que votre participation soit prise en compte.

https://www.linkedin.com/company/3654917/
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